
 

Recensement des élevages de volailles  : 
 
Suite à la propagation de la grippe aviaire dans le 
Sud-Ouest de la France, l’Etat demande une mise à 
jour du recensement des exploitations qui détiennent 
des volailles, aussi bien à des fins commerciales que 
non commerciales, tel que le prévoit l’arrêté du 24 
février 2006 « relatif au recensement des oiseaux 
détenus par toute personne physique ou morale en 
vue de la prévention et de la lutte contre l’influenza 
aviaire ». 
 
Tous les élevages doivent faire l’objet d’une 
déclaration . La mairie met à votre disposition des 
formulaires, également téléchargeables sur le site 
suivant : 
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/
cerfa_15472.do 
 
A noter : en complément des déclarations, la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations (DDCSPP) effectuera des 
contrôles dans les élevages du 18 avril au 16 mai. 
 

 
 
 

 
 
 
   

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 

 

�  AGENDA   � 
 
� 8 Mai :  Commémoration 

monument aux morts et 
repas FNACA.  
Concours jeunes pêcheurs.  

 
� 14 et 15 Mai : Fête de l’âne  
 
� 18 au 23 Mai  : Exposition 

« Poussières de guerre  ». 
 
� 28 Mai : Audition Musiques 

actuelles. 
 
�  29 Mai : Commémoration du 

100ème anniversaire de la 
bataille de Verdun. 

 
� 4 Juin  : Course N3L et 

passage de la Limousine.  
 
� 19 Juin :  Vide grenier, fête de 

la musique.  
 
� 25 Juin  : Fête de l’école.  

 

 

Pour recevoir cette lettre 
par mail, inscrivez-vous à 
la Mairie ou directement à 

stpaulinfos@orange.fr 

Mai 2016 
 
SAINT-PAUL INFOS 



Les travaux :  
 

► Les travaux de l’école avancent : une grue imposante  est arrivée  sur le chantier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
► Les travaux d’élagage étant terminés, le programme de voirie 2016 pourra débuter. 
 
► Les travaux de réalisation du bassin de décantation, pour permettre la mise aux normes de la 
vidange de l’étang, devraient être faits avant l’été. 
 
► La maison de la petite enfance construite à Saint Léonard de Noblat par la communauté de 
communes offrira sur un même lieu un Relais Assistantes Maternelles, l’espace enfants/parents, 
le centre de loisirs et la crèche multi accueil. Les travaux devraient se terminer à la rentrée de     
septembre. Le nombre de places en crèche sera doublé. 

A l’extérieur, l'ossature bois du préau et de la salle de 
rangement  au niveau de la cours du haut est finie, le 
bardage extérieur ainsi  que la couverture sont en cours. 
Les pré-murs ont tous été mis en  place et coulés, ce qui 
laisse voir la taille définitive de la salle de motricité. 
Pendant ce temps, les travaux de rénovation du bâtiment 
existant avancent aussi. Dans la cour du bas, les travaux 
d’enfouissement des tuyaux de chauffage ont permis de 
régler les problèmes de ruissellement, d'infiltrations et 
d'accessibilité des bâtiments. 
 

► L’exposition « Poussières de guerre » sera à Saint-Paul les 21 et 22 mai 2016, vous pouvez nous confier 

des objets  de cette époque, une place leurs sera réservée. Ils vous seront restitués ensuite. 

 

► Du 26 mai au 1er juin, le tournage de la dernière saison du film « un village Français » aura lieu à Saint 

Paul, l’équipe de tournage sera installée dans la salle des associations et la salle des fêtes. 

 

► Le 29 mai aura lieu la commémoration du centenaire de la bataille de Verdun. Dans le cadre du 

centenaire, un accent particulier est mis sur cette bataille, la plus terrible et meurtrière du conflit. 
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Du nouveau chez les commerçants : 
► Un salon de toilettage canin et félin « Scoobi’chat » a ouvert le 19 avril.  
► Le garage de St Paul a ré-ouvert la station de lavage auto. 

►Un container à verre a été rajouté dans la rue Lafay. Nous vous 
rappelons toutefois que lorsqu’un container est plein, il y a plusieurs éco-
points dans le bourg : rue Lafay, parking de la Salle des Fêtes et parking 
de l’étang. Merci de ne pas laisser de cartons ou cageots devan t les 
containers.  


